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Déclaration au JO : 18 février 2017 

La Présidente     A l’attention de Madame PICART, 

       Groupama Nord Est 

       Protection juridique  

       TSA 40013 

       51093 Reims CEDEX 

           

                                               Nœux-les-Mines, le 14 février 2025 

 

Objet : Sinistre 2024253522 

 

Madame PICART,  

Je fais suite à votre courrier daté du 24 janvier 2025, reçu par la ligue le 4 février 
dernier. 

A cet égard, je précise que contrairement à ce qui est indiqué dans ce courrier, Monsieur 
OURDOUILLIE a été destinataire des pièces suivantes par courriel en date du 19 
novembre 2024 :  

- Procès-verbal du 1er tour composé des résultats détaillés du 1er tour et de la liste 
des émargements, signés par les membres de la commission de surveillance des 
opérations électorales (Pièce n°1) ; 
 

- Les scellements du 1er tour de scrutin (Pièces n°2 et 3) ; 
o Sur ce point le Président de la CSOE précisait dans son courriel à Monsieur 

OURDOUILLIE que : « pour le 1er tour : il y a 2 scellements car à 
l'ouverture du vote, il manquait 1 candidat. Nous avons tout de suite 
bloqué le processus de vote, tout remis à zéro et corriger la liste des 
candidats. Les 3 clubs qui avaient déjà voté ont été prévenus qu'ils 
devaient de nouveau voter » ; 

 
- Procès-verbal du 2nd tour composé des résultats détaillés du 2nd tour et de la liste 

des émargements, signés par les membres de la commission de surveillance des 
opérations électorales (Pièce n°4) ; 
 

- Scellement du 2nd tour (Pièce n°5).  
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Je joins également à ce courrier l’état des émargements des clubs au second tour du 
scrutin avec le nombre de voix associées à chaque club (Pièce n°6). La pondération des 
voix pour chaque électeur est faite selon le principe 1 licence = 1 voix au 31 août 2024. 
Il s’agit d’une information qui a été transmise par les services de la Fédération Française 
de Natation en amont du scrutin et vérifiée par la ligue.   

Si je peux comprendre la méfiance de Monsieur OURDOUILLIE face à l’utilisation d’un 
système de vote électronique, il semble important de rappeler que notre ligue, 
particulièrement attachée à ce que la dématérialisation du processus de vote ne rende 
pas opaque le déroulement des opérations de vote, à pris un certain nombre de 
précautions visant à garantir la sincérité des scrutins. 

Ainsi, en application de nos statuts, une commission de surveillance des opérations 
électorales indépendante a été nommée afin de superviser l’ensemble du processus 
électoral. En outre, le recours à GEDIVOTE, prestataire indépendant et recommandé 
par la Fédération Française de Natation, garantissait le parfait respect du cadre 
règlementaire et offrait un très haut niveau de sécurisation du scrutin.  

J’espère que les éléments transmis pourront contribuer à restaurer la confiance de 
Monsieur OURDOUILLIE envers la ligue des Hauts-de-France de Natation.  

Je vous prie de recevoir, Madame PICART, mes plus cordiales salutations. 

 

Dominique CUPILLARD 

Présidente 


